
Annexe 1
Tableau de cumul des primes agri-environnementales en Région wallonne

A. CULTURES 2.a. Tournières
enherbées

2.b. Tournières
extensives 3. Haies

6. Réduction
d’intrants

en céréales

7. Réduction
d’intrants
en maı̈s

8. Couvertures
de l’inter-

culture

11. Cultures
traditionnelles

Aide fédérale
Agriculture
biologique

2.a. Tournières enherbées S X C C C C C C

2.b. Tournières extensives S C X X C X X

3. Haies S C C C C C

6. Réduction d’intrants en céréales S S C X X

7. Réduction d’intrants en maı̈s S C S X

8. Couvertures de l’interculture S S X

11. Cultures traditionnelles S C (sauf 11.B.1)

C = cumul des primes possible avec plafonnement éventuel à 600 euro (24 204 FB) par hectare et par an pour les cultures annuelles, à 900 euro (36 306 FB) par hectare et par an pour les cultures
pérennes spécialisées et à 450 euro (18 153 FB) par hectare et par an pour les autres utilisations des terres.

S = sans objet (plante cultivée ou/et période différentes, ou mesure identique selon les deux entrées).
X = cumul interdit.

B. PRAIRIES 1. Fauches
tardives

2.c. Bandes
de prairies
extensives

3. Haies
4. Faibles
charges
en bétail

9. Fauches
très tardives

10. Zones
humides

11. Culture
anciennes
variétés
espèces

Aide fédérale
Agriculture
biologique

1. Fauches tardives S X C C X C C C

2.c. Bandes de prairies extensives S C C X X X C

3. Haies S C C C C C

4. Faibles charges en bétail S C C C C/X

9. Fauches très tardives S C X C

10. Zones humides S X C

11. Culture anciennes variétés espèces S C

C = cumul des primes possible avec plafonnement éventuel, à 450 euro (18 153 FB) par hectare et par an.
S = sans objet (mesure identique selon les deux entrées).
X = cumul interdit.
C/X = cumul autorisé avec maintien en biologie mais interdit avec reconversion biologique.
Vu pour être annexé à l’arrêté du 15 décembre 2000 modifiant l’arrêté du 11 mars 1999 relatif à l’octroi de subventions agri-environnementales.
Namur, le 15 décembre 2000.
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